
INFORMATIONS AUX CLUBS 
 

«LES ESPOIRS DU FOOTBALL» 
Une des étapes de la formation de la joueuse ou du joueur  

 
 
La Commission Technique vous informe des actions fédérales mises en place concernant  l’Evaluation, 

l’observation, la Détection, le Perfectionnement et la Sélection pour les joueuses et joueurs concernés par les 
catégories d’âge suivantes. 
 
Catégories concernées : 
 

Garçons : U13 /U14 /U15/ U16  
 
Filles : U13 /U14 /U15  

 
Objectifs de l’opération :  
 

DÉTECTER / ORIENTER / ACCOMPAGNER / FORMER / SÉLECTIONNER 
 
◦ Permettre la promotion des jeunes joueurs(ses), de tous(tes) les jeunes joueurs(ses)  
◦ Confronter les meilleurs(es) entre eux(elles) (émulation, évaluation, …)  
◦ Renforcer le niveau technique 
◦ Enrichir les connaissances en terme de principes de jeu 
◦ Renforcer les qualités psychologiques (comportement, compétitivité, …)  
◦ Favoriser la préparation de l’élite départementale (vers l’élite régionale, puis nationale) 

◦ Favoriser l’orientation des meilleurs(es) vers les structures d’accès au haut niveau  
(Pôles Espoirs, Pôle France, Sections «Elite», Centre Formation, clubs de haut niveau ….) 
 

TOUS LES CLUBS SONT TENUS DE PARTICIPER AUX OPÉRATIONS DE DÉTECTIONS 
Lien 

- Planning des DÉTECTIONS Garçons 
- Planning des DÉTECTIONS Filles 

 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS garçons U13  (retour avant le 18 octobre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS garçons U14 (retour avant le 23 novembre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS garçons U15 (retour avant le 14 septembre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS garçons U16 (retour avant le 10 septembre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS filles U15 (retour avant  le 10 septembre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS filles U14 (retour avant  le 24 septembre 2018) 
- Fiche proposition clubs DÉTECTIONS filles U13 (retour avant  le 22 octobre 2018) 

 
- Grilles des procédures d’organisation par catégories (ajustement possible en fonction des catégories 

d’âge, du nombre de joueurs, des conditions d’organisation ….), elles concernent les garçons et 
s’appliquent aussi au niveau des filles (même si le calendrier est différent) dans les objectifs et les 
modalités de travail. 

 

 


